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des fusillades et des canonnades ininterrom
pues pendant plusieurs heures , principale
ment contre les barr icades . 

Les insurgés font l- guerre de ] a r t i s a n s ; 
jls altanuent. tirent, se dispersent, recom
mencent, afin d'épuiser les troupes ; ils pro-
: ent tlo la nuit pour reconstruire de nom
breuses barricades, des fosses, des bar rages 
(le fila de fer, enser ran t le centre de la vflle, 
divisant ainsi l'action de la force armée. Les 
insurgés s 'emparent des t raîneaux, des char
pentes des maisons en construction, scient 
jes arbre.s, les bancs dos boulevards pour les 
barricades, tirent beaucoup de maisons que 
j e s troupes canonnent ensuite. 

Sur un point, 20 gendarmes ont été cernés 
et Messes ; su r plusieurs aut res , do vérita
bles batailles se livrent avec des canons. Les 
mitrailleuses balayent les rues . 

Les insurgés cherchent principalement a 
s'emparer de l'Hôtel de Ville, du palais de 
Justice, de la ga re du chemin de fer de Mos
cou à Pétersbourg. 

A la suite de meur t res nombreux d'agents 
de police, ceux-ci reçurent l 'ordre de porter 
des Mbi t s civils.: 

Un discours du gouverneur 
L'amiral Doubassof, gouverneur de Mos-. 

eou, a prononcé l'allocution suivante en re
cevant une délégation de par t i sans du tsar : 

« Dans les conditions normales, leur a dit 
le nouveau général-gouverneur, je n 'aurais 
pas accepté cette nomination. Mais mainte
nant le cœur de l a Russie est malade : la 
ville qui a été toujours !e soutien de l'auto
cratie. Inquelle à son. tour a été toujours le 
fcmtien de la Russie, ls ville où les fsSrs rus
ses venaient pour se reposer et puiser les 
[crées dans la source même do l 'autocratie, 
cette ville lu, est devenue le foyer des trou-
bips. Dans pareilles conditions le poste du 
s.'. 'iéra-gouverneur de Moscou, devient un 

• le combat et moi, ancien soldat, je ne 
peux pns le refuser. Je suis venu ici pour dé
raciner tout ce qui menace l 'autocratie. 
Transmettez à tout le monde qu'on ne tolé
rera pas — même en pensée — des plaisan
teries avec cette chose. Rien ne m'ar rê tera 
et je vou^ demande de m'appuyer dans ma 
tâche )'. 

L'autocratie reste inébranlable en Russie 
et nous, comme nos ancêtres, nous serons 
les serviteurs fidèles de notre monarque-au
tocrate ». 

1' 
Débandade généra le . — Villages pillés. — 

Officiers massacrés . 
Odessa. 23 décembre. — Pa r une voie dé

tournée on vient de recevoir des nouvelles 
très graves de l 'armée de Mandchourie. La 
débandade est générale. Des soldats forment 
des bandes qui s 'unissant aveTT~coll?s des 
Khounkouzes mettent à sac des villages en
tiers. Toute une brigade, après avoir mas
sacré les officiers a occupé plusieurs locali
tés et fondé une sorte de république militaire 

Tout le Caucase soulevé 
AFFREUSE MISERE DES PAYSANS 

L'n ingénieur français, parti de Bakou lé 
J8 décembre, vient d 'arr iver à Vienne, après 
de multiples incidents .11 rapporte qu'au mo
ment de son départ tout le Caucasse était en 
révolte ; le brui t ' courait qu'un gouverne
men t provisoire géorgien allait être établi ù 
Tiflis et à Batoum, alors qu'à BaKou toute 
la mar ine de la mer Caspienne, suivant 
l 'exemple de celle de la mer Noire, et soute
nue par la moitié des troupes, marchait à la 
délivrance de onze matelots révoltés qui al
laient être jugés. 

La partie la plus triste du récit de l'ingé-
niPu.- Verdavame, sur tout son voyajjû»-£st 

,_-—•» ««• c*a«a»^«jrTBrT^rf lUlla âVëë laquelle 
les paysans se précipitent su r les convois de 
farine. 

de le faire, en effet. Ce serait de la propa
gande par les idées. 

Non, nous les poursuivons parce qu'ils ont 
fait de la propagande par des actes. C'est un 
acte, en effet, que d'inviter les soldats à tirer 
sur leurs chefs. Ce n'est pas une opinion. 
C est un acte violent, qui est de nature à trou
bler la paix publique. Et c'est cet acte seul 
qui vous est déféré. Non les idées qui l'ont 
inspiré, non ce fait que les prévenus font par
tie de l'association internationale antimilita
riste. 

Cette association internationale antimili
tariste — qui, du reste, no s'étend pas à tous 
les pays, malgré son prétendu caractère in
ternational — a, au surplus, moins de rai
sons d'exister en France que partout ail
leurs. La France n*est-elle pas en Républi
que ? La loi de 1881 n'a-t-elle pas assuré la 
liberté de la presse ? Celle de 18S2, la liberté 
de réunion ? Celle de 1901, la liberté d'asso
ciation ? N'est-ce pas le peuple, grâce au suf
frage universel .qui crée le gouvernement.qui 
peut, par ses votes, lui imprimer la direction 
qu'il souhaite. Libre à chacun d'agir pour 
faiM prévaloir, par la propagande.des idées, 
sa méthode de gouvernement, ses concep
tions sociales. Nul besoin de recourir à des 
concours internationaux 

Et pourtant cela ne suffit pas aux préve
nus ! Ils entenrlcnt pouvoir impunément faire 
des actes prévus et punis par la loi ! 

Les nrévenus d'aujourd'hui, certes, ne sont 
pas des malfaiteurs de droit commun. 

Mais ils sont singulièrement plus dange
reux pour l'ordre social. Lorsque le jury juge 
ces derniers, comparaissant enirc deux .gen
darmes, c'est pour un dommage causé à un 
particulier .Ici. les victimes .ce sont tous les 
citoyens, c'est la nation, c'est la patrie. 

Ce serait une erreur de croire que la pren 
pngande néfaste des accusés put être faite 
avec la même liberté dans des paya voisins 
H où le militarisme sévit ù l'état aigu ». 

Une pareiile propagande ne pourrai) être 
faite que clandestinement et dans des milieux 
extrêmement roatrainU, Los clfets en se
raient par là même moins désastreux. » 

L'avocat général examine ensuite les pas
sages du manifeste, qui font l'objet des pour
suites. Il v trouve une provocation caracté
risée à la désobéissance, au meurtre des-of
ficiers, à la guerre civile. Il termine en di
sant : 

L'antimilitarisme- des prévenus répond à 
des instincts trop pou élevés pour qu'il en 
puisse sortir autre rhose- que du mal. C'est 
au jury d'arrêter les progrès de ce mal en pro
clamant devant la France entière qu'il ne 
permet pas la provocation au meurtre des of
ficiers, la provocation à la désertion du de
voir militaire devant l 'étranger menaçant. Il 
faut que son verdict dise qu'il ne permPt pas 
d'attenter à l'existence d'une pati ie qui n'est 
pas le bien des seuls prévenus, mais qui est 
le patrimoine de tous les eiloyens français ! » 

TToir nos Derniers Téh'orammes). 

l'APPË i l CONSCRITS 
en Cour-tT Assises 

TROISIEME AUDIENCE 

Par is , 28 décembre. — Au début de l'nu-
Qtence d'aujourd'hui, on entend les derniers 
témoins cités par la défense. 

Le Réquisitoire 
^.'avocat général Seligman prononce en

sui te son réquisitoire, 

— On a prétendu, dit-il, que le jury élait 
(hargé de juger un délit d'opinion. Eh I bien, 
fron, il n'y a pas ici de délit d'opinion. La 
pensée est absolument libre. Les prévenus 
ont le droit de trouver trop lourdes les char-

f es militaires ,de demander la suppression de 
armée. Ils ont le droit de l'écrire, ilsjjnt le 

droit de le dire. Nul ne songerai t 'à les pour
suivre pour cela. Ce n'est pas pour cela qu'ils 
l e sont. Ils sont poursuivis en vertu d'une loi 
<jui a précisément aboli les délits d'opinion. 
Jls sont poursuivis pour provocation au 
paeurtre, pour provocation à la désobéissance 
pes militaires. On a dit. et je protqpte contre 
Cette parole, que c'était ici une sorte de « con
grus ». Non, ce n'est pas un congrès. Les 
jurés sont des juges, et ils sont, chargés d'as
s u r e r le respect de la loi. Encore une fois, il 
XIP s'agit pas de savoir si les accusés sou
tiennent et ont raison de soutenir qu'il faut 
•upr imer l 'armée. Cela, ils auraient le droit 

La politique coloniale 
tTNE CIRCULAIRE MINISTERIELLE 

Paris . 28 décembre. — M. Clémentel. mi
nistre des colonies, vient d'adresser à MM. 
Beau, gouverneur général^de l'Indo-Chine, 
Augagneur, - Gouverneur général de Mada-

les instructions sur la politique gé-
. suivre dans l'une cl l 'autre de ces 

colonies. 
Dans ces documents, qui p.issenf pn rpvr.p 

tous les problèmes ù • - adminis-

vulgariser aussi largement que possible les 
principes d'hygiène et les institutions sani
taires, pour augmenter le bien-être physique 
des populations et accroître la natalité. 

Il Insiste sur la nécessité de réduire les 
charges financières et rappelle qu'il n déjà 
réduit le budget de l'Indo-Chine de 2 millions 
et celui de Madagascar de 1,400,000 francs, 
par rapport à ceux de 1906. 

11 invite enfin les gouverneurs généraux à 
associer no's sujets-à-notre civilisation, en 
répandant l'instruction et en appelant tes in
digènes les plus intelligents à prendre une 
part p! s grande aux affaires publiques. 

Ces instructions, qui définissent avec pré
cisiez la p ^ i t q u e suivie au pavillon de Flore 
coordonnent les mesures déjà prises par le 
ministre. 

seulement dés raisons de convenances per
sonnelles, sans même dira lesquelles. 

Or,qu'elle était la situation de Médard? En 
fait.il a «*6 novice pendant un certain temps; 
mais il n'a, pas fait de vœux. Dès lors il n'é
tait pas de'rc, mais seulement un laïque em
ployé. 

En aucun cas, on ne peut donc le traiter 
comme un corigréganiste, comme un reli
gieux. 

Le t".{-il, que les procédés de la congréga
tion ne pourraient être admis. Car si les frè
res tr; aillent «pour la gloire de Dieu»,c'est-
à-dire gratuitement,c 'est,comme le disent les 
constitutions, à la charge pour la congréga
tion de les entretenir tant en santé qu en 
maladie et de pouvoir aux besoins de leurs 
vieu-": jours. On ne peut exciper des consti
tutions et en même temps les éca r te r ; elles 
forment un tout. 

Puisque, vis-à-vis de Médard, la congréga
tion n'a pas rempli ses obligations, la justice 
doit f o r m u l e les, sanctions encourues. 

Invoquant un a r rê t de la cour de Lyon du 
10 mar s 1884, le substitut estime que' le tri
bunal pourra arbitrer la rente due à Médard 
en considérant que tous frais déduits, celui-
ci a pu rapporter à la congrégation 12,000 fr. 
Le tribunal au ra en outre à arbi t rer l'indem
nité de brusque congédiement. 

Vainement, la congrégation objecte qu'elle 
lui a offert de l'envoyer non pas à la maison 
de Flcuri-Meudon, mais aux Choisenets, co
lonie agricole. Car Médard, infirme, ne pou
vait faire dos t ravaux manuels ; et d'ailleurs 
chaque fois qu'il s'est présenté pour savoir 
dans quelles conditions on se proposait rie 
l'y envoyer, on a refusé de le recevoir, et sur 
ce refus, les documents du dossier ainsi nue 
les déclarations du commissariat de police 
ne peuvent laisser aucun doute. 

Le jugement a été remis à huitaine. 

En Belgique 
Le Parti ouvrier bruxellois est en deuil. 
Le citoyen Poplimont vient de mourir à 

l'hospice, à l'âg-e de 82 ans. Il fut capitaine 
sous la Commune de 1871. Rentré à Bruxel
les, il fonda le Syndicat des peintres, dont il 
fut le trésorier fidèle pendant de longrues an
nées. C'était une des figures les plus sympa
thiques du Parti Sacialiste belge et l'un des 
artisans de la première heure. 

(INFORMATIONS REGIONALES 
(De nos Rédacteurs et Correspondants Particuliers) 

En Italie 
Un comité central est institué par la direc

tion du Parti socialiste et du groupe parle
mentaire pour diriger l'agitation en faveur du 
suffrage universel. On a décidé de lancer un 
manifeste au pays, d'inviter les dépu*és et les 
propagandistes à faire des conférences pen
dant toute la période d'agitation et d'inviter 
les sections socialistes à constituer des Co
mités. 

En Espagne 
Le Gouvernement se propose de soumettre 

au Parlement un projet de loi préparé par le 
Ministre de la Guerre dans le but de déférer 
aux Conseils de guerre, les délits de presse 
contre l'armée. Cette réaction est imposée par 
la camarilla militaire pour essayer d'imposer 
sa suprématie sur le pouvoir civil. 

L'attentat de Barcelone 
UN CRIME DES JESUITES 

Madrid, 2S décembre. — On mande de Bar
celone que la mort mystérieuse «le Sala Co-
mas, l 'auteur de l'attentat commis contre le 
cardinal Casanas. cause une très grosse 
émotion. On apprend en effet que lautopsie 
n'a révélé aucune trace de poison. 

Or, on se souvient que les autorités, foutes 
dévouées aux cléricaux de là-bas\ avaient an
noncé que Bais Comas s'était empoisonné 
dans sa prison. Elles avaient, du reste, pris 
la précaution d'ébruiter, dès le jour de son 
arrestation, que l'inculpé avait déclsié vou
loir se suicider. 

On fait remarquer que Sala Comas préten
dit suri nit avoir voulu tuer le cardinal, parce 
que celui-ri était affilié aux jésuites. Los jé
suites, tout le monde le sait, sont les arti
sans du mouvement de réaction contre lequel 
Sala Comas voulut protester, en supprimant 

((un d'eux. 
En rapprochant 1ous ces faits, on accuse. 

à Rarcolnne. très nettement les jésuites d'a
voir supprimé Sala Comas, pour éviter des 
révélations gênantes au procès. Mais on dit 
que cetîe affaire n'est pas terminée et qu'elle 
pourrait bien réserver quelques surprises 
aux disciples de Loy.i'.a. 

AU 18me CORPS 
Le rappel des nermlssionnaires. — Une note 

du ministre de la guerre. 
Paris, 2H décembre. — On a annoncé que 

ngé pour la fête 
lement rappelé 

f 

Les bagnes cléricaux 
L'affaire du Frère Médard. — Le procès in

tenté aux Frères de la Doctrine chrétien
ne. — Cynique exploitation. — Les 

conclusions du ministère public. 
— Odieux procédés cléricaux 

Paris. 28 décembre. — Le subslitut Brou-
chot a donné devant la première chambre 
du tribunal civil ses conclusions dans l'af
faire Médard contre la congrégation des frè
res des écoles chrétiennes, dont nous avons 
parte. 

Il a rappelé d'abord qu'après avoir tra
vaillé pendant vingt-neuf ans comme institu
teur adjoint, chef de maîtrise et cuisinier. 
Médard a été chassé alors qu'il était infirme 
et incapable de se suffire. Puis il a cherché 
les causes de ce renvoi. Des certificats don
nés par le frère supérieur lui-même, qui 
constatent que Médard était travailleur, do
cile et dévoué, il a conclu qu'il n'v a eu au 
cune cause valable de renvoi. D'ailleurs, au
cune cause n'est articulée et l'on invoque 

le début <Tes hnslii:' 
Le ministre de la guerre communique à ce 

sujet la note suivante : 
« Certains corps d'armée ont interprété 

d'une façon trop étreite les instructions rela
tives à la réalisation des journées d'écono
mies faites annuellement au moyen de l'envoi 
d'hommes en permission td'oii le rappel dans 
le 18e corps d'un certain nombre de permis
sionnaires. Dès que le ministre en a eu con
naissance, de nouvelles instructions ont été 
adressées pour éviter des rappels inutiles. » 

NouveîlesjSocialistes 
En Angleterre 

L...iiiJc des c sans-travail > grossit chaque 
jour lamentablement. Le problème du chô
mage préoccupe vivement les sphères gouver
nementales. Le président du Conseil sir Henry 
Campbell- Bannerman en choisissant un so
cialiste, l'ancien ouvrier mécanicien John 
Burns, l'organisateur de la formidable grève 
de 1S97, pour l'un des portefeuilles de son 
ministère, a nettement marqué son dessein 
d employer la compétence du leader ouvrier, 
à la solution de cette question. Les ouvriers 
sans travail ont déclaré dans leurs d.\nières 
manifestations « vouloir du travail et non la 
charité. • 

Les élections du printemps prochain pro
voquent dès maintenant en Angleterre, dans 
tous les milieux ouvriers une agitation profon
de et salutaire. Le Parti ouvrier a décidé de 
poser go candidatures; 51 seront soutenues 
par le Comité parlementaire ouvrier qui re
présente 1.200.000 syndiqués. Les mineurs 
auront 16 candidats. 

En Allemagne 
Le Grand-Duché de Mecklembourg-Schwe-

ria est le seul pays en Allemagne qui trait 
pas de Constitution et qui est régi suivant le 
bon plaisir du monarque. 

Le Gouvernement de Schwerin ayant appris 
que les socialistes préparaient une gTande agi 
tation pour 1 obtention d'une Constitution, a 
fait consigner les troupes dans Jes casernes. 
Les soldats ont reçu des cartouches à balle 
et les officiers leur ont défendu sévèrement de 
tirer en l'air, sous peine dune condamnation 
de dix ans de réclusion. 

En France 
Le syndicat des Infirmiers et des Infirmiè

res des hôpitaux de Paris, a envoyé une délé
gation au Directeur de l'assistance publique 
pour lui soumettre les doléances de la corpo
ration. Les infirmiers réclament la diminu
tion des heures de travail, un jour de repos 
par semaine et une augmentation de salaire. 

M. Mesureur a promis d'examiner ces de-
manoV- ;'• ; un cerain délai, mais les infir
miers veulent une réponse immédiate et me
nacent de se mettre en grève si on ne les 
écoute pas favorablement. 

La Fédération socialiste de la Loire, dans 
son ordre du jour relatif à l'attitude du Parti 
socialiste dans les élections sénatoriales, a 
voté : Considérant que l'attitude républicaine 
en m^mc temps que socialiste a toujours été 
celle du Parti et de.se? élém >ts; qu'il est de 
1 intérêt socialiste que cette attitude soit pu
blique et aussi apparente que possible ; 

Ksï résolue à respecter loyalement et scru
puleusement la discipline républicaine. 

Notre distingué confrère Ellen-Prévost. qui 
avait obtenu à Toulouse 4.861 voix comme 
candidat socialiste, se désiste en faveur du 
candidat radical plus favorisé. 

I le Conirre» •*• la Fe<f#r» t f cm socialise de la 
lïaute-Garopne, et dédaignant de faire accep
tion des personnes, fe Parti socialiste dé
clare qu'il retire la candidature du citoyen 
Ellen Prévost devant le parti radical plus fa
vorisé et demande aux électeurs d'accomplir 
courageusement contre les partis déchus leur 
devoir républicain. 

« Le Parti socialiste affirme en même temps 
que ce devoir une fois accompli, il va sans re
lâche persévérer dans son ardente lutte jus
qu'au jour prochain où il aura définitivement 
reconquis la deuxième circonscription. 

Au pays de la faim, en lirrtatrne. les sardi
nières bretonnes se sont constituées en syn
dicat. Elles fpnt appel à la solidarité ouvrière: 

« Camarndes le , ouvrières des usine» de 
conserves de Douarnenez, après être entrées 
dans la vie syndicale, après avoir soutenu 
une greva victorieuse en février dernier, avoir 
toujours marché a 1 avant-garde des revendi
cations prolétariennes, se voient en butte à 
toutes les tracasseries patronales. 

« Ce premier syndicat de femmes de la ré
gion risque de perdre les droits acquis si la 
solidarité des ouvriers organisés ne leur vient 
en aide. » 

Notre confrère, le « Petit Nord ». pubh'e le 
chaleureux appel d'un instituteur en faveur 
des miséreux bretons. 

P . E. 

NOTRE ALMANACH 
e s t p a r u 

EN VENTE PABTO'JT : 0fp.3€ 

Discipline Socialiste 
A la suite de la conférence Hervé à Lens 

et des protestations qu'elle a soulevées parmi 
.nos amis, une question se pose : « Un 01a-
.teur socialiste a-t-il le droit de faire une con
férence dans une localité où il esiste une sec
tion du parti, sans avoir préalablement de
mandé l'autorisation à cette section ? A-t-il le 
droit d'organiser quand même une réunion 
publique malgré le vote manifestement hos
tile de cette même section ?» 

Je réponds • Non. Et je ne suis pas le seul 
à m'élever contre les prétentions exagérées 
d'un propagandiste dont les théories sont 
plus nuisibles qu'utiles au socialisme. Il me 
suffira, d'ailleurs, de faire un rapide exposé 
de l'incident pour démontrer la nécessité de 
mettre un terme à ces prétentions. Voici les 
faits : 

Le 26 novembre dernier, le secrétaire d'un 
groupe fantôme qui, depuis cinq mois que la 
section est formée, n'a pas encore fait con
naître le nombre de ses adhérents écrivait 
au citoyen Beugnet, secrétaire général, pour 
l'informer que le citoyen Hervé demandait 
à faire une conférence a Lens. Je sais bien 
que le citoyen Hervé a protesté devant le bu
reau de la" section et qu'il a déclaré n'avoir 
jamais rien demandé. Je le crois volontiers 
parce que je sais de quoi est capable son cor
respondant. 

Le secrétaire du groupe fantôme deman
dait que la section organisât c!le*mènie la 
conférence mais il s 'empressait d'ajouter que 
si elle s'y refusait, la réunion aurait lieu 
quand même sous les auspices de son groupe. 

Lo règlement de la Fédération du Pas-de-
Calais ne prête cependant pas à équivoque et 
l'article 32 dit bien, comme d'ailleurs l'article 
7 du règlement du parti, qu'en dehors de la 
section il ne saurait y 'avoi r d'action publi
que. La vérité c'est que la demi-douzaine de 
membres du groupe en question ont partie 
liée avec une bande de libertaires peu re
commandâmes qui voulaient faire une bonne 
recette en exploitant la curiosité du public. 

Li preuve .c'est que la lettre était à peine 
envoyée à la section de Lens que l'or#ane de 
ces prétendus anarchistes annonçait l a con
férence avec un luxe de détails et de louanges 
dont le citoyen Hervé se montrerait médio
crement flatté s'il savait d'où partent ces der
nières. 

La commission executive de la Fédération 
du Pas-d2-Calais. saisie de la question, pro
testa contre l'interprétation qu'on entendait 
donner à urt article du règlement dont elle 
avait elle-même arrêté les termes. La section 
de Lens se réunissait ensuite et par fil voix 
contre 5 réprouvait l^s théories liervéiste v et 
décidait de protester publiquement si Hervé 
persi-tait dans son projet do conférence. En
fin, le Conseil na'ional consulté. noU3 donna 
lui aussi raisen. Voici sa réponse : 

« Citoyen Beugnet, 
n J'ai saisi ia Commission administrative 

» ù sa dernière séance, de votre protestation. 
» La Commission se fondant sur l'article 7 

a du règlement général du parti qui dit : 'Les 
w groupes d u n e même commune forment un 
n groupe central ou section, en dehors de to-
» quelle il ne saurait y avoirjdaction publi 
» OU0 
» o«r 
» propre mouvement à la conférence que 
n comptait organiser, avec son concours, à. 
» la date du 23 décembre, le groupe 4 do 
» Lens. 1 

» Le citoyen Hervé, s'est ENGAGE à faire 
» le nécessaire pour se dégager auprès du 
» groupe 4. » t 

C'est clair, net et précis. Cependant Hervé 
a fait sa conférence, entouré surtout d'anar
chistes qui combattent l'Unité sociaUste et qui 
déversent sur nos militants, sur leurs com
pagnes, sur leurs enfants, des tombereaux 
d'immondices. 

Mais il y a mieux .Après la décision de 1<> 
Commission administrative, le citoyen Hervé 
écrif au groupe i : « Je viens vous "demander 
»> contraint et forcé, de rn<? relever de l'enga-
» gement que j 'ai pris vis-;Vvis de votre 
n groupe d'aller faire samedi prochain une 
)> conférence h Lens sous vos auspices. 

» Voici, en effet, ce qui arrive : Hier soir 
» à la Commission administrative du parti on 
n m'a lu une lettre du secrétaire de la.sec-
» tion de Lens, protestant contre la confé-
» rénee organisée par vous. La speti n pré-
» tend êtrp seule qualifiée pour organiser des 
» conférences à Lens : elle vous dénie ce 
» droit, à vous groupe. En vain, j 'ai opposé 
» l'article i0 des statuts <ie votre Fédération 
» qui dit : « Les groupes gardent leur auto-
» nomie la plus complète et peuvent organi-
» ser des conférences de propagande ». On 
» m e répond H croup" » dans l'article 49 si-
» gnin> • section ». que l'article 32 de vos 
» statuts dit formellement : « Les sections en 
» dehors desquelles il ne saurait v avoir d'ac-
» tion nublique du parti . . . . . . que le règlement 
» général du parti, article 7, contre lequel ne 
» peuvent prévaloir les statuts d'aucune Fé-
»> dération locale dit : • Les groupes d'une 
» même commune forment un groupe centra! 
» on section, en dehors de laquelle il ne sau-
» rait v avoir d'action publique du Parti. » 

» lÎTef. la Commission administrative à 
» fttriammttC, tout en reconnaissapt quo les 

» statuts de votre fédération manquent dej 
a netteté en ce qui concerne le droit des grott» 
» pes» interprète ces statuts comme votre seoi 
» tion et lui donne raison contre vous et on* 
» ire moi. » 

Hervé dit pjus loin qu'il n e veut pas s a 
mettre dans l'attitude d'un « socialiste indis* 
cipliné ». Pour soutenir sa cause et celle dm 
groupe 4 devant le Congrès national, • aved 
une autorité morale intacte u il a i e s o i n dana ' 
ta circonstance actuelle, de se montrer « con* 
ciliant a l 'extrême ». 

Il demande à" être relevé de son engage* 
ment. 

« Malgré ce Qu'il peut vous en coûter dé 
« faire ce sacrince,dit-il, je vous le demande* 
» mes chers camarades avoc la-dernière ins* 
» tance. » 

Et cela encore : « Si, maigre mes Instances» 
n vous exigez que je tienne ma prohiesse, j * 
» la tiendrai à contre eœur, mois je la «£en« 
» drai, et je ferai ma réonion, mais DB 
» GRACE, siifi-e; mes conseils. » 

Le groupe numéro 4 communiqua alors aoj 
journal libertaire la note suivante sur. la« 
quelle j 'appelle 1 attention du lecteur : « At» 
» moment d'imprimer la 4e page du journal^ 
» nous recevons du. camarade Dehaj , &êcré< 
» taire du groupe numéro 4, une lettre dana 
» laquelle il annonce brièvement que pa» 
» DISCIPLINE SOCIALISTE et après uns 
» lettre d'Hervé, le groupe ne peut1prendT« 
» l'organisation de la conférence, mais aprèa 
» entente avec la Commission -6e la section! 
» Syndicale' des mineurs et celle de la Pen« 
*> Fée Libre <i Ni Dieu ni Maître de Lens «w 
» la.réunion aura quand-même lien sous les 
» auspices de ces groupes ».. *.•«*>* 

Ainsi donc le groupe numéro 4, par dlsiclt! 
Pline sociaiisfe s'efface et laisse à deux atH 
tre3 groupes le soin d'organiser la enaféj 
rence Hervé. Et quels groupes ? Va syndical 
dissident qui mèneeon t re le syndicat des mi» 
neurs du Pas-de-Calais une campagne donj 
les Compagnies minières se réjouissent, pu i | 
un groupe où voisinent des apologistes dâ 
cambrioleur Jacob et les plus féroces adveri 
saires de l'Unité socialiste. 

Hervé a sans doute compris qu'il allait El 
mettre dans une vilaine posture et c'est poort 
quoi, malgré la note ci-dessus, malgré nou«4 
malgré tout, Il a fait sa conférence sous le* 
auspices du groupe numéro 4. Il en a été fé* 
licite publiquement par un anarchiste de pa* _ 
rade qui fait ici la plus triste des besognes. 

Aux socialistes de juger. 
Emile BASLY, 

député du Pas-de-Calais. 

Société dis Agriculteurs du Nord 
La Société de<= Agriculteurs du Nord tiendra, 

sa réunion mensuelle dans les salons de 
l 'annexe du Grand'Hôtel, rue Faidherbe, 15» 
le mercredi 10 janvier, — an lieu du mer» 
credi 3, — a onze heures du matin. 

Voici l 'ordre du jour de cette séance •: 
1. Nécrologie. — 2 . Scrutin sur lescandida» 

tures ci-contre. — 3. M. Délabre Léon. — La 
situation betteravière et h/question des grai-» 
nés oléagineuses. — 4. M. Monsarrat. — ta 
vaccination anti-tuberculeuse des bovidés. — 
"). M. Saint-Léger. — L'épreuve du galop-
monté dans les concours départementaux 

. Banort au n o m de 
Hfette. — La cul* 

ture des osiers. — 7. Affaires diverses. 

A la Compagnie du Nord. — Un monstre d# 
seize mètres de long. — Traction de 

vingt-quatre mille k ikw. 
La Compagnie du Nord vient de mettre e a 

service un nouveau « monstre » inventé paf 
M. du Bousquet, ingénieur en chef de la trac* 
tuion de cette administration. Il s'agit d'une 
immense locomotive destinée p&rtieiilière. 
ment a traîner d'énormes etiarges sur l es 
dures rampes de certaines part ies du réseau* 
Elle est en quelque sorte double, ca r ses es
sieux sont repartis en deux groupes formant 
ce qu'on appelle «bogies» moteurs . Les rouea 
ont 1 m. 45 de diamètre et sont au nombre d a 
12 ; en outre, entre les deux <• bogies », H y 
a quatre» petites roues, qui supportent u n e 
couple d'essieux et, supprimant le porte A 
faux, donnent de la stabilité à l'ensemble.! 
Les cylindres à haute pression sont placés 
sur la partie arrière de la machine tand is 
qu'en avant se trouvent les cylindres à basse! 
pression et les deux caisses latérale» conte-J 
nant l'approvisionnement d'eau.. . 

La longueur totale de la locomotive e s t 
d'environ 16 mètres. c'esWa-dire à peu prèsf 
celles des machines Compnund avec tender 
qui font le service des grands*- express d e 
cette Compagnie. 

La nouvelle machine donne un effort «M 
•motion de 18.607 lulognunraes. pouvant a t 
teindre 24.064 kg. quand on" marche en ad-< 
mission directe, ce qui est m o t r s éconowrkrua' 
et n'est que momentané. Malgré sa grande) 
longueur, grâce à ses larges roues,cette puis
sante locomotive peut cirenter sur des cour« 
bes asso* étroites, «le 90 métrés par exemple.' 
mais, naturellement, a u n e sBure assez tentei 
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Gilbert 

Le voyageur mit la lanterne aux mains de 
Gilbert. 

Celui-ci la tourna e t la retourna en tous 
sens. 

— Que voulez-vous que je fasse de cette 
lanterne. Monsieur ? dit-il. 

— 0 " e vous éclairiez la route tandis que je 
•enduirai les chevaux. 

— Mais elle est éteinte, votre lanterne. 
— Nous allons la rallumer. 
— Ah ! oui, dit Gilbert, vous avez du feu, 

dans l'intérieur de la voiture. 
— Et dans ma poche répondit le voyageur, 
j — Ce sera difficile d'allumer de l 'amadou 

par cette pluie-là. 
Le voyageur sourH. 
— Ouvrer la lanterne rJlt-B. 
n i l tvr t obéit. 
— Mettez votre chapeau au-dessus 'de mes 

•" Y mains . 
rîFiv-ort obéit encore : on le vovaR suivre 

ces préparatifs avec la plus grande curiosité. 
Gilbert ne connaissait d'autres moyens, de 
se procurer du feu que de baUre le briquet. 

Le voyageur tira de sa poche un étui d'ar
gent, et de cet étui une allumette ; puis, ou
vrant le bas de l'étui, il plongea cette allu
mette dans une pâte inflammable sans doute, 
car aussitôt l'allumette prit feu après un lé
ger pétillement. 

L'action fut si instantanée et si inattendue 
que Gilbert tressaillit. 

Le voyageur sourit a cette surprise bien 
naturelle à une époque où quelques chimiste] 
seulement connaissaient le phosphore, et 
gardaient ce secret pour leurs expériences 
personnelles. 

Le voyageur communiqua la flamme magi
que à là mèche de sa™bougie, puis il refer
m a l'étui qu'il remit dans s a poche. 

Le jeune homme suivait le. précieux réci
pient avec des yeux ardents de convoitise. 
Il est évident qu'il eût donné bien de3 cho
ses pour être possesseur d'un pareil trésor. 

— Maintenant que noii3 avons de la lumiè
re, voulez-vous me conduire ? demanda le 
voyageur. 

— Venez, Monsieur, dit Gilbert. 
Et le jeune homme marcha devant, tandis 

que son compagnon, prenant le cheval au 
mors, le forçait d'avancer. 

Au reste, le temps était devenu plus tolé-
rable, la pluie avait à peu près cessé, et l'o
rage s'éloignait en grondant. 

Le voyageur éprouva le premier le besoin 
de reprendre la conversation. 

— Vous paraissez bien connaître ce ba
ron de Tavernev, mon ami ? dit-il. 

— Oui, Monsieur, et c'est tout simple, car 
je suis chez lui depuis mon enfance. 

C'est votre parent, peut-être ? 
— Non, Monsieur. 
— Votre tuteur t 

— Votre maître ? 
Le jeune homme tressaillit à. ce mot de 

maître, et une vive rougeur colora ses joueî 
ordinairement pales. 

— Je* ne suis pas domestique. Monsieur, 
dit-il. 

— Mais enfin, reprit le voyageur, vous êtes 
quoique chose. 

— Je suis le fils d'un ancien métayer du 
baron ; m a mère a nourri mademoiselle An
drée. 

— Je comprends ; vous êtes dans la mai
son à titre de frère de lait de-Ja jeune per
sonne, car je suppose que la fille du baron 
est jeune. 

— Elle a seize ans, Monsieur. 
Sur les deux questions, comme on le voit, 

Gilbert en escamotait une. C'était celle qui 
lui était personnelle. 

Le voyageur parut faire le mémo réflexion 
que nous : cependant il dirigea son interroga
toire vers un autre point. 

— Pa r quel hasard étiez-TOua sur la route 
par un temps comme celui qu'il fait ? deman-
da-t-il. 

— Je n'étais pas sur la route, Monsieur, 
fêtais sous une roche qui longe le chemin. 

— Et que faisiez-vous sous cette roche ? 
— Je lisais. 
— Vous lisiez ? 
— Oui. 
— Et que Hstez-vous ? • 
— Le Contrat social do monsieur J.-J. 

Rousseau. 
Le voyageur regarda le jeune homme avec 

un certain étonnement. . . . , . 
— Vous aviez pris ce livre dans la biblio

thèque du baron ? demanda-t-il. 
— Non, Monsieur, ie l'ai acheté. 
— C i cela?. . . A Bnr-le-Duc ? 
— Non, Monsieur, ici. a un colporteur qui 

passait : il passe comme cela depuis quel-
aue temns dans la campagne beaucoup de 

colporteurs avec de bons livres. 
— Qui vous a dit qu*»le Contrat social était 

un bon livre ? 
— Je l'ai vu en le lisant, Monsieur. 
— En avez-vous donc lu de mauvais, que 

vous puissiez établir cette différence ? 
— Oui. 
— Et qu'appelez-vous de mauvais livres ? 
— Mais le Soja, Tanzaï et Neadarmc, et 

autres livres de cette espèce. 
— Où diable avez-vous trouvé ces livres ? 
— Dans la biblothèque du baron. 

Pa r quel moyen le baron se prorurc-t-ïl 
ces nouveautés, dans un trou comme celui 
qu'il habile? 

On les lui envoie de Paris. 
Comment, s'il est pauvre comme vous 

le dites, mon ami, le baron met-il son argent 
à de pareilles fadaises ? 

Il ne les achète pas, on les lui donne. 
Ah I on les lui donne ? 

•— Oui, Monsieur. 
— Qui cela ? 
— Un de ses amis, un grand seigneur. 
— Un grand seigneur : savez-vous son 

nom à ce grand seigneur? 
— II s'appelle le duc de Richelieu. 
— Comment I le vieux maréchal 1 
— Oui. le maréchal, c'est cela. 
— Et je présume qu'il ne laisse pas traî

ner de pareils livres devant mademoiselle 
Andrée. 

— Au contraire, Monsieur, il les laisse traî
ner par tout 

— Mademoiselle Andrée est-elle de votre 
avis, que ces livres sont de mauvais livres 1 
demanda en souriant narquoisement le voya
geur. 

— Mademoiselle Andrée no les lit pas, 
Monsieur, répondit sèchement Gilbert. 

Le voyageur se tut nn instant. 11 était évi
dent que cette sinsnilière nature, mélange de 
bon et de mauvais, de versoene et de har

diesse, l'intéressait malgré lui. 
— Et pourquoi avez-vous lu ces livres, 

puisque vous saviez qu'ils étaient mauvais ? 
continua celui que le vieux savant avait dé
signé sous le nom d'Acharat. 

— Parce qu'en les ouvrant j ' ignorais leur 
valeur. 

— Vous l'avez cependant facilement ju
gée. 

— Oui, Monsieur. 
— Et vous avez continué de les lire, néan

moins ? 
— J'ai continué. 
— Dans quel b u t ? 
— Ils m'apprenaient des choses que je ne 

savais pas. 
— Et le Contrat social ? 
— Il m'apprend de3 choses que j 'avais de

vinées. 
— Ah ! ah ! fit le voyageur. 
II y eut un instant de silence pendant le

quel Gilbert et son compagnon continuèrent 
do marcher, lo voyagcurjtirant le cheval par 
la bride, Gilbert tenant la lanterne à sa 
main. 

— Voua avez donc bien envie d'apprendre, 
mon ami ? dit tout bas le voyageur. 

— Oui, Monsieur, c'est mon plus grand dé
sir. 

Et gue voudriez-voua apprendre, voyons ? 
— Tout, dit le jeune homme. 
— Et pourquoi voulez-vous apprendre 7 
— Pour m'élever. 
'— Jusqu'où ? 
Gilbert hésita. Il était évident qu'il avait 

un but dans sa pensée ; mats ce but, c'était 
sans doute sort secret, et II ne voulait pas le 
dire. 

— Jusqu'où l'homme peut atteindre, rê-
pondit-îl. 

— Mais, au moins, avez-vons étudié quel
que chose ? 

— Rien. Comment voulez-vous eue l'étu

dié, n'étant pas ifche et habitant Taverney^ 
— Comment 1 vous ne savez pas un peu de 

mathématiques ? 
— Non. 
—1 Be physique t 
— Non-
— De chimie ? 
— Non. Je sais lire et écr i re , voila U M I I 

mais ja saurai tout cela, 
— Quand î 
— Un jour. 
— Pa r quel moyen t 
— Je l'ignore ; mais je le saurai . 
1— Singulier enfant I murmura le voyageur» 
— Et alors... murmura Gilbert se parlants. ' 

lui-même. 
— Alor3 î 
1- Oui. 
— Q u o i t 
— Rien. 
Cependant Gilbert et celui auquel il servait 

de guide marchaient depuis un quar t d 'heure 
a peu près ; la pluie avait tout a fait cessé. 
»t la terre commençait même à exhaler eel 
âpre parfum qui remplace a u printemps te* 
brûlantes émanations de l'orage. 

Gilbert semblait réflécbir profondément, 
— Monsieur, dit-il tout & coup, savsc-von* 

ce que c'est que l'orage 
— Sana doute, je le s a i s , 
— Vous T 
— Oui, mol. 
•— Vous savez ce que e>sf que Torago t 

vous savez ce qui eajjso la foudre ? 
. Le voyageur sourit. 

— C'est la combinaison des 'deux élecofh 
cités, l'électricité du nuage et l'électricité d u 
sol. 

Gilbert poussa un soupir . 
— Je no comprends pas, dlt-Jt > 
Peut-être le voyageur allait-il donner nft 

pauvre jeune homme une explication p h » 
compréhensible, mais malheureusement, e n 

fait.il
de.se

